
Comment consulter le PLUi-HD ?

MODE D’EMPLOI 

https://www.geoportail-urbanisme.gouv.fr 

Renseignez votre adresse

Le dossier est consultable en intégralité sur internet ou depuis un poste informatique mis à disposition dans chacune des 43 
communes.

Pour trouver rapidement le zonage de votre parcelle et télécharger les pièces du dossier :

L’intégralité des pièces du dossier peuvent de plus être téléchargés depuis le site internet d’Agglopolys :

Accès direct à la rubrique PLUi-HD

https://www.agglopolys.fr 

https://www.geoportail-urbanisme.gouv.fr/
https://www.agglopolys.fr/


2

QUELLE EST LA COMPOSITION DU PLUi-HD ?1

Le PLUi-HD est composé de nombreuses pièces qui 
s’articulent les unes avec les autres. 

Elles sont regroupées en 6 grands tomes. 

TOME 1 > LE RAPPORT DE PRÉSENTATION 

Il comporte :

• le diagnostic général du territoire, accompagné de 
ses annexes, qui expose les grandes caractéristiques 
du territoire ;

• l’état initial de l’environnement qui est une analyse 
objective de la situation environnementale locale ;

• la synthèse des enjeux du territoire ;
• la justification des choix, qui vient expliciter les choix 

stratégiques et réglementaires des différents 
documents ;

• l’évaluation environnementale qui détermine les 
incidences du projet PLUi-HD sur l’environnement;

• Le résumé non technique reprend les conclusions de 
l’évaluation environnementale.

> Je le consulte pour connaître la définition et la justification 
des règles édictées dans le PLUi-HD ou encore l’évaluation 
des capacités d’optimisation foncière.

TOME 2 > LE PROJET D’AMÉNAGEMENT ET DE 
DÉVELOPPEMENT DURABLES (PADD) 

Ce document définit les orientations générales des 
politiques d’aménagements, d’équipements, d’urbanisme, 
de paysage, de protection des espaces naturels, agricoles 
et forestiers… Elles sont traduites au travers de plusieurs 
axes. Sont déclinés aussi des objectifs chiffrés de 
modération de la consommation d’espace. 

> Je le consulte pour prendre connaissance du projet de 
territoire pour les 15 prochaines années (2022-2037).

TOME 3 > LE RÈGLEMENT (pièce opposable aux tiers)

Chaque parcelle identifiée sur le règlement graphique 
(zonage) renvoie à un règlement écrit qui définit, au travers 
de 3 grands chapitres, les occupations du sol et les droits à 
bâtir autorisés.

> Je consulte ces deux pièces réglementaires pour 
connaître le zonage de ma parcelle et les règles associées.

TOME 4 > LES ORIENTATIONS D’AMÉNAGEMENT 
ET DE PROGRAMMATION (OAP) SECTORIELLES ET 
THÉMATIQUES (pièce opposable aux tiers)

Illustrées, les OAP définissent des principes et présentent 
des exemples à suivre pour réaliser des projets de qualité. 
Elles peuvent porter : 
• Sur un secteur, ce sont des OAP sectorielles : 

principes qui encadrent l’aménagement du secteur 
• Sur une thématique, ce sont les OAP thématiques : 

elles abordent plusieurs thèmes : prendre en compte la 
biodiversité, les aménagement en zone économique…

> Je consulte les OAP sectorielles pour connaître les 
principes d’aménagement de mon terrain s’il est situé dans 
un périmètre d’OAP sur le document graphique du 
règlement (pièce n°3.2.0)
> Je consulte les OAP thématique pour connaître les 
orientations qui me permettront d’améliorer mon projet.

TOME 5 > LES PROGRAMMES D’ORIENTATIONS ET 
D’ACTIONS

Ces programmes définissent les actions à mettre en place 
par la collectivité en matière d’habitat et de mobilité pour 
tenir les objectifs affichés dans le projet PLUi-HD. 
Ce document est le seul à avoir une temporalité différente 
du PLUi-HD : 10 ans pour le POA mobilité et 6 ans pour le 
POA Habitat.

> Je le consulte si je veux prendre connaissance de la 
politique de développement de l’habitat et des mobilités et 
les moyens de son application sur le territoire. 

TOME 6 >  LES ANNEXES 

Les annexes rassemblent des documents qui ont leur 
propre autonomie et qui relèvent pour la plupart d’autres 
législations (Plan de Prévention des Risques, Plan 
d’Exposition au Bruit…) mais qui doivent être annexés au 
PLUi-HD en raison de la complémentarité des sujets traités. 

Pour votre bonne information dans le cadre de vos projets, 
d’autres annexes sont intégrées comme les annexes 
sanitaires qui délivrent des données notamment sur les 
réseaux d’eau et d’assainissement. 

> Je les consulte pour prendre en compte les contraintes 
potentielles qui grèvent ma parcelle. 
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QUELLE EST LA COMPOSITION DU PLUi-HD ?1

  INVENTAIRE DES PIECES DU PLUi-HD 

TOME 1 : LE RAPPORT DE PRÉSENTATION

1.1.0 Diagnostic et annexes 
1.2.0 Etat initial de l’environnement 
1.3.0 Synthèse des enjeux 
1.4.0 Justification des choix 
1.5.0 Evaluation environnementale 
1.6.0 Résumé non technique

TOME 2 : LE PADD

TOME 3 : LE REGLEMENT

3.1.0 Le règlement écrit 
3.1.1 Uv : « esprit village »
3.1.2 Ui : « ville intense »
3.1.3 Uj : « jardins »
3.1.4 Up : « projets »
3.1.5 Ue : « équipement d’intérêt collectif »
3.1.6 UA : « artisanale et industrielle »
3.1.7 UC : « commerciale »
3.1.8 UM : « tertiaire et service »
3.1.9 1AUi-v-j : à urbaniser à vocation dominante d’habitat ou 
d’équipement
3.1.10 1AUA-C : à urbaniser à vocation dominante d’activités ou 
touristiques
3.1.11 2AU : à urbaniser à moyen ou long terme
3.1.12 2AUA : à urbaniser à moyen ou long terme 
3.1.13 A : agricole
3.1.14 N : naturelle
3.1.15 Cahier de prescriptions des ensembles patrimoniaux
3.1.16 Lexique commun à toutes les zones

3.2.0 Le règlement graphique 
Par commune 
- Plan de zonage au 1.5000ème 
- Plan de zonage au 1.2000ème
- Plan de stationnement
- Le tableau des emplacements réservés 
- Le tableau des bâtiments patrimoniaux repérés
- Le tableau des ensembles patrimoniaux à protéger 
- Le tableau des éléments de petit patrimoine

TOME 4 : LES ORIENTATIONS D’AMÉNAGEMENT 
ET DE PROGRAMMATION 

   4.1.0 OAP sectorielles 
     4.1.1 OAP échéancier d’ouverture des zones à l’urbanisation
     4.1.2 OAP sectorielles à dominante d’habitat 
     4.1.3 OAP sectorielles économiques 
     4.1.4 OAP PANU 

4.2.0 OAP thématiques
4.2.1 OAP économie 
4.2.2 OAP mixité et diversité de l’habitat 
4.2.3 OAP mobilité 
4.2.4 OAP transition écologique et paysage 
4.2.5 OAP Val de Loire

TOME 5 : LES PROGRAMMES D’ORIENTATIONS ET 
D’ACTIONS

   5.1.0 POA Habitat
   5.2.0 POA Mobilité 

TOME 6 : LES ANNEXES 

6.1.0 Annexes – servitudes d’utilité publique 
6.1.1 Liste et annexes des SUP par commune 
6.1.2 Plan des servitudes d’utilité publique
6.1.3 Compléments sur les servitudes d’utilité publique : contient entre 
autres les informations sur le Plan de Sauvegarde et de Mise en Valeur 
de Blois, la zone agricole protégée de Vineuil, le Plan de Prévention du 
Risque d’Inondation, ..

6.2.0 Annexes – autres annexes réglementaires
6.2.1 Périmètres de zone d’aménagements concertés (ZAC)
6.2.2 Périmètre de projet urbain partenarial (PUP)
6.2.3 Droit de préemption urbain 

6.2.4 Périmètre de protection L111-17 :  concerne les communes de 
Ménars et Cheverny
6.2.5 Réseau de chaleur : concerne la commune de Blois
6.2.6 Classements sonores des infrastructures de transports 
6.2.7 Bois et forêt relevant du régime forestier 
6.2.8 Secteur d’information sur les sols (SIS)
6.2.9 Règlement local de publicité :  concerne la commune de Blois
6.2.10 Périmètre UNESCO 
6.2.11 Zone de présomption de prescriptions archéologiques (ZPPA) : 
concerne les communes de Blois, Villebarou et Cour-Cheverny

6.3.0 Annexes – sanitaires 
6.3.1 Réseau d’adduction en eau potable 
6.3.2 Réseau d’assainissement 
6.3.3 Traitement des déchets 

6.4.0 Annexes – informatives  
6.4.1 Zones inondables du Beuvron et du Cosson 
6.4.2 Zones inondables de la Cisse 
6.4.3 Aléa retrait gonflement argile 
6.4.4 Atlas départemental des carrières 
6.4.5 Archéologie 3
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COMMENT LIRE LES DOCUMENTS GRAPHIQUES ET ECRITS ?2

4

ÉTAPE 1 : JE LOCALISE MA PARCELLE 

Pour accéder au plan de zonage de chaque commune et connaître la zone dans laquelle se situe ma parcelle, je dois consulter la 
pièce n°3.2.0 « Règlement graphique ».

En plus de la zone, d’autres informations se trouvent sur le plan de zonage : 
- A chaque couleur correspond une zone ;
- Des emprises nommées correspondent aux secteurs d’OAP sectorielles ;
- Par-dessus, des éléments renvoient à des dispositions pouvant correspondre à des éléments de paysage, de patrimoine à 

préserver sur lesquels des règles spécifiques s’appliquent ou encore des dispositions opérationnelles telles que les 
emplacements réservés. 

La majorité de ces informations est associée à des règles écrites définies dans la pièce n°3.1.0 « Règlement écrit » 

Emplacements réservés et son numéro 
Consulter la pièce n°3.2.0 « tableau des emplacements réservés »

Bâtiments patrimoniaux protégés en raison de 
leur qualité architecturale

Consulter la pièce n°3.2.0 « tableau des bâtiments 
patrimoniaux à protéger » pour connaître la famille de 

votre typologie bâtie et la pièce 3.1.0 pour découvrir les 
dispositions associées et 1.1 pour le diagnostic

Arbres remarquables 
à préserver

POUR PLUS DE 
DÉTAILS
Retrouvez la légende 
complète des plans de 
zonage directement sur 
les plans dans la marge 
à gauche.   

Périmètre de mixité fonctionnelle

OAP sectorielle « Clos 
du bourg  »

Consulter pièce n°4.1.2

Parcs à préserver

Nom de la zone

Murs en pierre à protéger

Fonds de jardins à 
constructibilité limitée

Alignement d’arbres à préserver
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Afin de prendre connaissance de toutes les règles s’appliquant sur ma parcelle, je consulte également le « zonage 
stationnement » inclus dans la pièce n°3.2.0.
Ce zonage découpe le territoire en 6 secteurs. A chaque secteur correspond des dispositions réglementaires, définies dans 
l’article 7 du règlement écrit, pièce n°3.1.0.

COMMENT LIRE LES DOCUMENTS GRAPHIQUES ET ECRITS ?

Selon la localisation de ma parcelle, je peux être concerné par d’autres repérages. Dans ce cas, je peux consulter  :

- le tableau des emplacements réservés détaillant l’objet de l’emplacement, sa superficie et son bénéficiaire ;

- le tableau des bâtiments patrimoniaux à protéger pour savoir à quelle famille de typologie bâtie mon bâtiment appartient et 
comprendre les dispositions associées dans le règlement écrit (pièce n°3.1). Pour aller plus loin, je peux aussi prendre 
connaissance du diagnostic territorial, pièce n°1.1, pour connaître l’histoire patrimoniale associée à la typologie de mon bâtiment 
repéré ;

- le cahier relatif aux ensembles patrimoniaux à protéger (pièce 3.1.15) qui est une compilation des fiches détaillées des 
bâtiments ayant fait l’objet d’un travail de terrain approfondi réalisé dans le cadre de l’élaboration des précédents PLU à portée 
patrimoniale des communes de Valencisse, Cormeray et Chitenay ; 

- le tableau éléments de petit patrimoine détaillant le type de petit patrimoine repéré et sa localisation. 

Extrait d’un tableau d’emplacements réservés 

Extrait d’un tableau des typologies bâties repérées

Pièce renvoyant au cahier 
patrimonial

Extrait d’un tableau des éléments de petit patrimoine
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COMMENT LIRE LES DOCUMENTS GRAPHIQUES ET ECRITS ?2
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ÉTAPE 2 : JE PRENDS CONNAISSANCE DES REGLES 

J’ai pris connaissance de tous les documents graphiques, je connais donc pour ma parcelle :
- la zone et sa vocation (habitat, économie, agricole, naturel…) ;
- l’ensemble des éléments graphiques qui la concerne.

Je peux désormais consulter dans la pièce n°3.1.0 « règlement écrit », le règlement correspondant à ma zone et prendre 
connaissance des droits à bâtir applicables à ma parcelle.

Le règlement écrit est organisé en 3 chapitres thématiques  :

- CHAPITRE 1 : destinations des constructions, 
usages des sols et activités 

-  CHAPITRE 2 : caractéristiques urbaines, 
architecturales, naturelles et paysagères

-  CHAPITRE 3 : les équipements et réseaux

Où puis-je construire : quels sont les usages et affectations des 
sols interdits et ceux autorisés à conditions ? 

Comment insérer ma constructions en respectant le cadre de vie 
de ma zone (hauteur, implantations…) ?

Comment je me raccorde, quelles sont les conditions d’accès et de 
desserte par l’ensemble des réseaux de mon terrain ?

ZOOM SUR LE CHAPITRE 1

Un lexique commun à toutes les zones accompagne la lecture du règlement. En le consultant, j’évite les mauvaises 
interprétations et je m’assure une bonne compréhension des définitions et/ou des modalités de calcul des terminologies 
proposées.

Pour chaque zone du règlement, les destinations et sous-destinations interdites et celles soumises à 
condition sont définies dans l’article 1 et 2. Celles qui ne font l’objet ni de l’un ni de l’autre sont autorisées de fait, à 
l’exception des zones A et N où ce qui n’est pas autorisé est interdit.

Les constructions relèvent des catégories définies par le code de l’urbanisme (5 destinations et 21 sous-destinations) 
présentées sous la forme de tableau et accompagnées de plusieurs exemples, à la page suivante. 

L’article 2 définit aussi les conditions particulières d’occupations du sol relatives à la protection et à la mise en valeur 
des éléments de patrimoine et de paysage repérés dans la pièce 3.2.0 « règlement graphique ». 

Le dernier article de ce chapitre détaille l’application des servitudes pour le commerce et le logement social. 

• Pour le commerce, dans les communes du Cœur d’Agglomération et des pôles relais, « l’artisanat et le commerce 
de détail » ne peut s’implanter que dans les périmètres de mixité fonctionnelle. Pour conserver des rez-de-
chaussée commerciaux, certaines communes ont fait le choix de définir des linéaires commerciaux.

• Pour le logement social, des règles spécifiques sont définies pour les communes soumises à une obligation de 
logements sociaux. Pour toutes les communes, un renvoi vers l’OAP « mixité et diversité de l’habitat » permet de 
prendre connaissance des préconisations en matière de diversité sociale de l’habitat, notamment sur les typologies 
des logements répondant aux besoins de la commune.



 > EXTRAIT DES DESTINATIONS ET SOUS-DESTINATIONS (article 1 et 2)
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COMMENT LIRE LES DOCUMENTS GRAPHIQUES ET ECRITS ?2
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COMMENT LIRE LES DOCUMENTS GRAPHIQUES ET ECRITS ?2
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ZOOM SUR LE CHAPITRE 2

Ce chapitre rassemble : 
- les règles d’implantation (par rapport aux voies, aux limites séparatives) et de gabarits (emprise au sol, hauteur…) des 

constructions ;
- les règles d’aspect extérieur : 

• pour les constructions nouvelles ;
• pour les constructions existantes ;
• pour les constructions repérées au document graphique sous la mention « bâtiment patrimoniaux à protéger ».

- les règles sur le traitement des clôtures ;
- les types de dispositifs de production d’énergie renouvelable ;
- les obligations en matière de préservation des éléments de paysage ;
- les règles de stationnement. 

Les dispositions réglementaires de ce chapitre visent à garantir la bonne intégration des futures constructions.

 > EXTRAIT DES REGLES DE GABARITS ET D’IMPLANTATION EN ZONE URBAINE À VOCATION D’HABITAT

Le règlement propose différents modèles illustrés qui sont autant de choix d’implantations possibles pour mon projet. 
À chaque modèle d’insertion et d’implantation correspond un ensemble de règles. 
Je choisis donc de me référer aux règles du modèle qui permet une intégration harmonieuse de mon projet.

Des règles strictement normatives s’appliquent à ma parcelle.

Parcelle 1000 m²

Rez-de-chaussée

1er étage 

2ème étage

Parcelle 1000 m²

Emprise au sol Hauteur Espace en pleine terre

Projection verticale du 
volume de la construction

Calculée soit à l’égout de la toiture pour une 
toiture traditionnelle soit à l’acrotères dans le 

cas de toitures terrasses ou attiques 

Espace perméable à l’eau

Taille de la parcelle x
 % de pleine terre

Taille de la parcelle x
% d’emprise bâtie
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COMMENT LIRE LES DOCUMENTS GRAPHIQUES ET ECRITS ?2
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 > EXTRAIT DES REGLES DE STATIONNEMENT

A l’article 7, les règles de stationnement sont définies pour les véhicules légers et les vélos. Les premiers articles 7.1 et 
7.2 détaillent les dispositions générales applicables aux projets de construction.
Ce n’est qu’à l’article 7.3 que je prends connaissance des règles qui concernent ma parcelle selon le secteur dans 
lequel elle se retrouve (pièce n°3.2 « zonage stationnement). Ces règles sont définies selon la destination du bâtiment.

Pour ne pas bloquer de potentiels projets d’évolutions des constructions existantes, des règles différentes de celles 
des constructions nouvelles ont été définies. 

Renvoi au secteur indiqué sur le 
zonage stationnement, pièce n°3.2.0

POUR PLUS DE 
DÉTAILS
Retrouvez l’article 
complet dans chaque 
règlement écrit (pièce 
n°3.1)

Je regarde le tableau 
correspondant à la 

destination de mon projet

Je regarde la ligne qui correspond à 
mon projet
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COMMENT LIRE LES DOCUMENTS GRAPHIQUES ET ECRITS ?2
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ZOOM SUR LE CHAPITRE 3

Ce chapitre définit les conditions d’accès et de desserte par l’ensemble des réseaux publics des terrains voués à 
la construction, notamment pour l’eau potable, l’assainissement ou encore les eaux pluviales.  

Sur ce dernier point, la gestion des eaux pluviales à l’unité foncière devient une obligation dans le PLUi-HD. L’objectif 
est de favoriser l’infiltration naturelle des eaux sur sa parcelle afin notamment de limiter les effets de ruissellement. A 
titre dérogatoire, un autre type de gestion peut être autorisé à condition. 

Extrait de l’article 10 du règlement écrit

Pour vous donner des idées d’aménagement permettant de gérer les eaux pluviales à la parcelle, un panel de 
solutions est proposé dans l’OAP thématique « Transition écologique et paysages ». 

Après avoir pris connaissance du règlement graphique, pièce 3.2.0, et du règlement écrit, pièce 3.1.0, je consulte les 
OAP thématiques, pièce 4.2.0, pour découvrir les orientations sur des thématiques précises qui peuvent accompagner 
la réalisation de mon projet.
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COMMENT LIRE LES DOCUMENTS GRAPHIQUES ET ECRITS ?2
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ÉTAPE 3 : JE CONSULTE LES OAP THEMATIQUES

Les Orientations d’Aménagement et de Programmation thématiques s’appliquent aux projets dans un rapport de compatibilité 
c’est-à-dire que les projets ne doivent pas être contraires aux OAP, sans y être strictement conformes.
Les 5 OAP thématiques du PLUi-HD sont les suivantes : 

- OAP économique : s’applique aux parcs d’activités, illustre et aide à comprendre le règlement. 
- OAP mixité et diversité de l’habitat : définition d’objectifs de mixité sociale et de diversification de l’habitat pour permettre 

l’accès à un logement digne et accessible pour tous.
- OAP mobilité : déclinaison de principes qualitatifs en matière de déplacements.
- OAP transition écologique et Paysage : proposition d’un panel de solutions ou de pistes d’amélioration pour prendre en 

compte les enjeux environnementaux dans les projets. 
- OAP Unesco Val de Loire : identification et déclinaison de principes d’aménagement dans le périmètre du bien Unesco et son 

espace tampon.

Ces OAP sont déclinées en orientations écrites, photographies, cartographies et parfois en schémas de principes, qui doivent 
être suivis par les projets de construction concernés.

Extrait de l’OAP thématique 
Mobilité

Extrait de l’OAP thématique 
Transition écologique et paysage



12

COMMENT LIRE LES DOCUMENTS GRAPHIQUES ET ECRITS ?2
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ÉTAPE 4 : SI MA PARCELLE EST CONCERNÉE PAR UN PÉRIMÈTRE D’OAP SUR LE 
DOCUMENT GRAPHIQUE, JE CONSULTE LES OAP SECTORIELLES 

Les OAP sectorielles sont réalisées sur des secteurs 
stratégiques où l’objectif est de définir des intentions 
d’aménagement qui soient en adéquation avec les attentes 
de la collectivité et permettent de guider les porteurs de 
projets vers des aménagements organisés et de qualité. 

Les OAP sont opposables lors de la délivrance des 
autorisations d’urbanisme. Elles s’appliquent selon un 
lien de compatibilité, permettant une application plus 
souple, à la différence du règlement qui s’instruit dans une 
logique de conformité. 

Les OAP sectorielles sont de plusieurs types. Elles peuvent 
être à vocation dominante d’habitat, d’équipement, ou 
encore économique. Le PLUi-HD compte 117 OAP 
sectorielles, organisées par commune dans la pièce 4.1.2.

Les projets concernés par une OAP sectorielles doivent 
respecter les principes d’aménagements déclinés, pour la 
plupart des OAP, de la manière suivante : 

- Descriptions du parti général d’aménagement 
- Orientations architecturales, urbaines et paysagères
- Accès et fonctionnement viaire du secteur
- Programmation, mixité fonctionnelle et sociale 
- Gestion des réseaux 
- Phasage et modalités de mises en œuvre du secteur 

OAP sectorielle « les 
Touches  »

Consulter pièce n°4.1.2

Repérage d’une OAP sur le plan de zonage

Extrait de l’OAP La Goutechalière à Chaumont-sur-Loire

ÉTAPE 5 : LES ANNEXES POUR FINALISER MON PROJET 

Si je veux consulter les autres dispositions concernant l’occupation du sol qui relèvent pour la plupart d’autres législations (Plan 
de Prévention des Risques, Plan d’Exposition au Bruit...), je consulte le TOME 6 « annexes ». Elles me permettent de savoir si 
d’autres contraintes s’imposent à ma parcelle. 
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